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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, les modifications souhaitées sont 
indiquées en gras et italique. Pour les actes modificatifs, les parties reprises 
telles quelles d'une disposition existante que le Parlement souhaite amender, 
alors que la Commission ne l'a pas modifiée, sont marquées en gras.
D'éventuelles suppressions concernant de tels passages sont signalées comme 
suit: [...]. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) nº 1717/2006 instituant un instrument de stabilité
(COM(2009)0195 – C7-0042/2009 – 2009/0058(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2009)0195),

– vu l'article 251, paragraphe 2, l'article 179, paragraphe 1, et l'article 181 A, du traité CE, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 
(C7-0042/2009),

– vu l'arrêt rendu le 20 mai 2008 par la Cour de justice des Communautés européennes dans 
l'affaire C-91/05 Commission/Conseil, annulant la décision 2004/833/PESC du Conseil, 
du 2 décembre 2004, mettant en œuvre l'action commune 2002/589/PESC en vue d'une 
contribution de l'Union européenne à la CEDEAO dans le cadre du moratoire sur les 
armes légères et de petit calibre,

– vu l'article 55 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères et l'avis de la commission du 
développement (A7-0000/2009),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Amendement 1

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 2 bis (nouveau)
Règlement (CE) nº 1717/2006
Article 4 – point 3 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) À l'article 4, paragraphe 3, le point 
suivant est inséré:

"(b bis) développer et organiser la société 
civile et sa participation au processus 
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politique, y compris par des mesures 
visant à renforcer le rôle des femmes dans 
de les processus de cette nature et des 
mesures destinées à promouvoir des 
médias indépendants, pluralistes et 
professionnels."

Or. en

Justification

Il convient d'apporter un soutien à la société civile non seulement dans les situations de crise, 
comme il est indiqué dans le règlement initial instituant l'instrument de stabilité, mais aussi 
sur le long terme dans le cadre de conditions stables de coopération au titre de la 
construction de capacités pré-crise et post-crise.

Amendement 2

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 2 ter (nouveau)
Règlement (CE) nº 1717/2006
Article 4 – point 3 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 ter) À l'article 4, point 3, l'alinéa 
suivant est inséré:
"Les mesures relevant du présent point 
peuvent être mises en œuvre, le cas 
échéant, au moyen du partenariat pour la 
construction de la paix instauré par 
l'Union européenne."

Or. en

Justification

Le règlement instituant un instrument de stabilité devrait faire référence au partenariat pour 
la construction de la paix de l'Union européenne, déjà créé par la Commission au titre de la 
construction de capacités pré-crise et post-crise.

Amendement 3

Proposition de règlement – acte modificatif
Article 1 – point 4 
Règlement (CE) nº 1717/2006
Article 24
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Texte proposé par la Commission Amendement

(4) L'article 24 est remplacé par le texte 
suivant:

supprimé

“Article 24

Enveloppe financière

L'enveloppe financière pour la mise en 
œuvre du présent règlement est fixée à 
2 062 000 000 EUR pour la période 
2007-2013. Les crédits annuels sont 
autorisés par l'autorité budgétaire dans la 
limite du cadre financier.

Au cours de la période 2007-2013:

(a) 10 % au maximum de l'enveloppe 
financière sont affectés à des mesures 
relevant de l'article 4, point 1);

(b) 15 % au maximum de l'enveloppe 
financière sont affectés à des mesures 
relevant de l'article 4, point 2);
(c) 5 % au maximum de l'enveloppe 
financière sont affectés à des mesures 
relevant de l'article 4, point 3).”

Or. en

Justification

En l'absence d'une programmation stratégique plus précise, le bien-fondé de l'augmentation 
de 7 à 10 % que la Commission propose pour les mesures relevant de l'article 4, point 1), 
n'est pas établi. L'un des points faibles réside dans le dossier des armes légères et de petit 
calibre (en particulier, sous l'angle du partage des attributions entre la Commission et le 
Conseil selon l'arrêt rendu par la Cour de justice des Communautés européennes dans 
l'affaire CEDEAO).
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Avis sur le règlement modificatif

Votre rapporteure se félicite de la présentation par la Commission, dans le cadre d'une vaste 
réforme de l'assistance financière extérieure de l'Union européenne, d'une proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1717/2006 
instituant un instrument de stabilité (COM(2009)0195).

Premièrement, elle convient qu'il est indispensable de réviser l'article 3, paragraphe 2, point i), 
et l'article 4, point 1) a), afin de les aligner sur l'arrêt rendu par la Cour de justice le 
20 mai 2008, aux termes duquel les mesures de lutte contre la prolifération des armes légères 
et de petit calibre (ALPC) peuvent être mises en œuvre par la Communauté dans le cadre de 
sa politique de développement. Votre rapporteur invite la présidence du Conseil, la 
Commission et le Parlement à élaborer une "déclaration sur un consensus européen en faveur 
de l'action de l'UE dans le domaine des ALPC", dans le respect des compétences respectives 
des trois institutions.

Deuxièmement, votre rapporteure estime que l'augmentation proposée, de 7 % à 10 %, de 
l'enveloppe maximale pouvant être affectée à la mise en œuvre des mesures énoncées à 
l'article 4, point 1, du règlement initial doit s'accompagner d'une clarification de la stratégie de 
la Commission (en particulier, quant au partage des attributions entre la Commission et le 
Conseil selon l'arrêt rendu par la Cour de justice des Communautés européennes dans l'affaire 
CEDEAO) et de l'information du Parlement européen sur la mise en œuvre des montants 
alloués et du contenu des projets envisagés. De plus, l'augmentation n'apparaît pas justifiée eu 
égard à la faiblesse du taux d'exécution des crédits dans d'autres secteurs en situation de 
sous-effectif.

Troisièmement, votre rapporteure approuve l'ouverture des procédures de passation de 
marchés publics ou d'octroi de subventions à la participation générale en application de 
l'article 4, paragraphe 3.

Le présent projet de rapport traite d'autres aspects qui ne sont pas abordés dans la proposition 
de la Commission. Il est suggéré de mentionner explicitement, dans l'article 4 du règlement 
initial, la société civile parmi les bénéficiaires d'un soutien à long terme dans des conditions 
stables de coopération au titre de la construction de capacités pré-crise et post-crise. En outre, 
il convient d'évoquer dans le règlement le partenariat pour la construction de la paix de l'UE, 
déjà mis en place par la Commission.

2. Position sur l'information du Parlement européen et l'accès de celui-ci aux données

En plus de la proposition portant modification du règlement initial, le rapport annuel 2008 de 
la Commission sur la mise en œuvre de l'instrument de stabilité et la révision à mi-parcours 
par la Commission des instruments financiers destinés aux actions extérieures offrent une 
bonne occasion d'évaluer les conditions d'accès du Parlement européen aux informations.
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À ce sujet, votre rapporteure félicite la Commission des améliorations apportées au rapport 
annuel présenté conformément à l'article 23 du règlement initial, notamment des 
caractéristiques des projets.

Par contre, la communication d'éléments sur le contenu des mesures d'aide appliquées au titre 
de l'assistance dans le cadre de conditions de coopération stables, qui font l'objet de l'article 4, 
a été insuffisante au cours de la période 2006-2009. Votre rapporteure engage la Commission 
à informer le Parlement européen d'une manière plus satisfaisante, notamment au sujet de la 
conception, de l'élaboration, de la mise en œuvre et du contrôle des projets.

S'il reçoit de la Commission des informations sur les mesures d'aide exceptionnelles 
(article 6) adoptées en réponse aux situations de crise (article 3), le Parlement n'est pas 
suffisamment informé dans le sens analytique et stratégique plus large des dispositions 
figurant à l'article 6, paragraphe 6, du règlement initial.

Par conséquent, votre rapporteure souhaite que la Commission donne au Parlement européen 
des assurances quant au respect de la déclaration publiée en 2006 par la Commission sur 
l'instrument de stabilité s'agissant de la disponibilité rapide des informations sur les mesures 
d'aide exceptionnelles adoptées en vertu de l'article 3, ainsi que de la conformité des mesures 
adoptées en vertu de l'article 4, point 1, au titre de la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée avec le droit international en matière de droits de l'homme et le droit humanitaire 
international.

Votre rapporteure tient à rappeler à la Commission le droit du Parlement européen d'être 
informé selon les procédures de comité ("comitologie") visées à l'article 22 du règlement 
initial.

De même, la Commission et le Conseil sont invités à transmettre au Parlement européen les 
notes mensuelles d'information au Comité politique et de sécurité. Cette utile mesure irait 
dans le sens de la déclaration relative à l'amélioration de la transparence publiée par l'actuelle 
présidence suédoise du Conseil de l'UE.

3. Position sur la construction de capacités pré-crise et post-crise

Votre rapporteure estime que la Commission devrait améliorer sa planification stratégique et 
accroître les décaissements en faveur du partenariat pour la construction de la paix selon les 
dispositions de l'article 4, point 3. Le soutien financier doit aller principalement aux projets de 
petite ou moyenne dimension, tandis que les grands projets doivent être financés d'une 
manière équilibrée. Il conviendrait que la Commission redéploie son personnel administratif 
afin d'assurer une mise en œuvre satisfaisante des crédits budgétaires disponibles pour les 
mesures inscrites dans cet article.

4. Position sur l'enveloppe financière affectée à la mise en œuvre de l'instrument de 
stabilité

L'enveloppe financière consacrée à la mise en œuvre de l'instrument de stabilité (article 24) 
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s'élève à 2 062 000 000 EUR pour la période de 2007 à 2013. Or, le transfert de crédits de 
l'instrument de stabilité vers la facilité alimentaire au titre de la période 2010-2013 a réduit 
cette somme de 240 000 000 EUR.

Votre rapporteure prie instamment la Commission, afin que l'Union européenne dispose de la 
totalité des moyens financiers inscrits dans la rubrique 4 du budget annuel pour accomplir ses 
missions sur le plan international selon les vœux des citoyens européens, de présenter un plan 
de rétablissement de l'enveloppe initialement prévue dans le règlement.

Votre rapporteure rappelle à la Commission les engagements pris par la Communauté au titre 
de l'instrument de stabilité, à savoir retenir comme objectifs premiers de l'action extérieure de 
l'Union européenne la garantie de conditions stables pour le développement humain et 
économique et la promotion des droits de l'homme, de la démocratie et des libertés 
fondamentales. À cet égard, elle appelle la Commission à présenter un plan pour la 
mobilisation de ressources en faveur de dispositifs ou de mécanismes d'aide extérieure 
d'urgence créés hors du cadre de l'instrument de stabilité, de manière à ne pas devoir effectuer 
des prélèvements sur les crédits affectés à l'instrument de stabilité.

Enfin, la Commission est priée d'améliorer à bref délai les taux de décaissement en fondant 
ses interventions sur une vision stratégique de l'utilisation des fonds.

5. Position sur les capacités de médiation de l'Union européenne

Pour devenir un acteur efficace de la prévention des conflits civils, l'Union européenne doit 
mettre rapidement sur pied une structure professionnelle de médiation investie de fonctions 
similaires à celles de l'unité de soutien des médiations (MSU) créée par le département des 
affaires politiques de l'Organisation des Nations unies. La MSU a pour tâches d'apporter aux 
missions de paix un appui technique, financier et logistique, de renforcer les capacités de 
médiation des organisations régionales ou infrarégionales et d'institutionnaliser la gestion des 
connaissances sur les conflits. Elle est animée par une équipe, prête à intervenir, d'experts de 
la médiation spécialisés dans la justice transitionnelle, les questions constitutionnelles ainsi 
que les problématiques de partage du pouvoir et des richesses.

Les articles 3 et 4 du règlement initial offrent une solide base juridique pour la création, sous 
l'égide de l'Union européenne, d'un mécanisme de soutien des médiations.

La Commission, tout comme le Conseil, manque aujourd'hui d'une équipe d'experts en 
médiation pour les situations de crise. De même, les médiateurs de l'UE ou mandatés par l'UE 
ne peuvent pas compter sur un soutien logistique ou l'assistance d'experts. En conséquence, 
il manque à la formation dispensée aux missions de l'UE ou mandatées par l'UE une analyse 
systématique de l'expérience de médiation. De plus, il y a lieu de définir des orientations 
générales pour les missions de médiation de l'Union européenne en cas de crise politique ou 
de conflit violent.

Votre rapporteure est d'avis que l'effectif chargé de la programmation devrait être accru, 
notamment eu égard à la mise en place du Service européen pour l'action extérieure. Il 
importe tout particulièrement à la rapporteure sur l'instrument de stabilité de connaître plus 



PR\791037FR.doc 11/11 PE428.290v01-00

FR

précisément le point de vue de la Commission sur l'exercice par ce service de la responsabilité
de la gestion de l'instrument.

6. Position sur la planification stratégique par la Commission

Votre rapporteure estime que la Commission devrait améliorer sa planification stratégique 
concernant la mise en œuvre de l'instrument de stabilité. Plus précisément, la Commission 
devrait fournir des précisions au sujet des organismes qui ont été choisis pour la mise en 
œuvre et expliciter les motifs de son choix.

Il importe aussi que la Commission expose sa stratégie à l'égard des Nations unies et de ses 
agences spécialisées. Votre rapporteure souhaiterait savoir quelles initiatives la Commission 
entend prendre afin de renforcer la coopération avec ces entités.

De plus, la Commission devrait en dire davantage sur la manière dont elle compte organiser le 
système d'évaluation de l'"expérience acquise". Prévoit-elle aussi une planification stratégique 
pour les partenariats?

Votre rapporteure demande également que s'instaure une plus grande cohérence avec les 
mécanismes de financement autres que ceux qui accompagnent l'instrument de stabilité, en 
particulier l'initiative européenne pour la démocratie et les droits de l'homme (IEDDH), les 
programmes thématiques, ainsi que les crédits en faveur du développement.

Enfin, la Commission voudrait-elle expliquer plus précisément les modalités de 
l'établissement des priorités dans le choix des situations et des projets relevant de l'instrument 
de stabilité? Quels sont ses critères de sélection? Par exemple, les décisions répondent-elles à 
des préoccupations ressortissant à la politique suivie, à l'impératif de visibilité ou à la 
coordination des donateurs?


